La Municipalité du Canton de Stratford tient une session ordinaire de son conseil, le 2e jour de février 2009 à 20 heures, au Centre Communautaire de Stratford, au 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Madame Lise St-Pierre, conseillère

siège # 1

Madame Denyse Gauthier, conseillère,
siège # 2

Monsieur Armand Bolduc, conseiller
siège # 3

Monsieur Jocelyn Côté, conseiller

siège # 4

Monsieur Émile Chartier, conseiller, 
siège # 5 

Absence motivée :

Monsieur Normand Nadeau, conseiller,
siège # 6

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Guy Cloutier.

Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

Ordre du jour

Ouverture de la session régulière par monsieur le maire, Guy Cloutier à 20h15

1- 
Items statuaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour



Décision

1.2-
Adoption du procès verbal



Décision

· Séance régulière du 12 janvier 2009

· Séance spéciale du 30 janvier 2009

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

Information

1.4-
Adoption des comptes à payer


Décision

1.5- Dépôt de la situation financière en date du 

31 janvier 2009 




Information

2- Administration

2.1-
Suivi de la demande de Marie-Ange Bélanger
Décision

2.2-
Suivi du grief # 2008-05



Information

2.3-
Grief # 2009-01




Information

2.4-
Adoption du Règlement # 1029-1


Décision

2.5-
Fermeture du site d’enfouissement de Disraéli
Information

2.6-
Emploi d’été Canada




Décision

2.7- Mutuelle des Municipalités du Québec 

– assurances





Décision

2.8- Subventions aux organismes suivants :

Décision

· Association du lac Aylmer (1 500$)

· Association des résidents du lac Maskinongé(1 000$)

· Association touristique du lac Aylmer (1 000$)

· Conseil de l’environnement & de la culture (1 635$)

· Comité de la bibliothèque ( 1500$)

· Cercle des Fermières de Stratford ( 500$)

· Club de l’Âge d’Or St-Gabriel de Stratford (800$)

3-
Aqueduc 

4-
Sécurité publique

4.1- Achat d’équipements 

–scie à chaîne & rod flare kit



Décision

4.2-
Programme PEP




Décision

5-
Voirie

5.1-
Demande de Ruth Tessier



Décision

5.2-
Lettre de Daniel Paquette



Décision

6-       Urbanisme

6.1- Congrès de la Combeq-inspecteur en bâtiment

& environnement



.
Décision

6.2-
Résolution de contrôle intérimaire


Décision


- avis de motion et adoption de la résolution

6.3- MRC-modification au schéma 

d’aménagement révisé



Information

7-      Affaires diverses

8-        Liste de la correspondance

9 -      Certificat de disponibilité

10-     Période de questions

11- Levée de la session régulière

Ouverture de la session régulière par monsieur le maire, Guy Cloutier à 20h15

1-
Items statutaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’ordre du jour tel que présenté, tout en y laissant les affaires diverses ouvertes.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.2-
Adoption du procès verbal

· Séance régulière du 12 janvier 2009

· Séance extraordinaire du 30 janvier 2009

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès verbal de la session régulière du 12 janvier 2009 tel que présenté par la directrice générale/secrétaire-trésorière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte le procès verbal de la séance extraordinaire du 30 janvier 2009, tel que présenté par la directrice générale/sec.-très.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose la liste des dépenses récurrentes du mois de janvier 2009.

1.4-
Adoption des comptes à payer

1
INFOTECH
33.16 $

4
MUNIC. DE STRATFORD - PETITE CAISSE
31.33 $

6
MAGASIN GÉNÉRAL DE STRATFORD
517.50 $

9
BILO-FORGE INC.
1 556.94 $

10
EXCAVATION GAGNON & FRERES INC.
186.92 $

15
GESCONEL INC.
130.85 $

17
M.R.C. DU GRANIT
384.15 $

19
BIOLAB-DIVISION THETFORD
283.83 $

29
VILLE DE DISRAELI
3 711.21 $

34
MEGABURO
55.20 $

36
REAL HUOT INC.
672.32 $

37
ROULEAU & FRERES SPORTS INC.
40.64 $

49
RÉSEAU BIBLIO DE L'ESTRIE
4 650.82 $

55
FRAIS DE DÉPLACEMENT
99.20 $

66
ASS. POMPIERS VOLONTAIRES DE STRATFORD
60.00 $

81
REAL BOISVERT
203.16 $

87
RECEVEUR GENERAL DU CANADA
4 410.03 $

88
MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
9 260.55 $

120
CARRA
369.83 $

124
RICHARD PROTEAU
200.00 $

255
DISRAELI RADIATEUR INC.
28.17 $

258
JOCELYN ROY ELECTRIQUE INC.
543.18 $

285
FRAIS DE DÉPLACEMENT
68.00 $

308
MONTY, COULOMBE, AVOCATS
1 237.45 $

321
FEDERATION QUEB. DES MUNICIPALITES
9.60 $

467
SUMACOM
66.59 $

479
PETROLES FRONTENAC INC
8 003.76 $

530
SYNDICAT DES EMPLOYES-ES MUNICIPAUX
467.46 $

556
SERVICE D'EXTINCTEURS SHERBROOKE IN
404.66 $

572
FONDACTION
2 352.52 $

584
BATIRENTE
1 176.26 $

654
NAPA DISRAELI (0609)
177.68 $

663
SANI-THETFORD (2000)
169.31 $

680
CELINE GAGNÉ
1 240.00 $

717
ADELARD LEHOUX & FILS LTEE
282.13 $

762
TRACTION MÉGANTIC
195.86 $

796
CYBER 3D
383.76 $

869
ROBITAILLE EQUIPEMENT INC.
3 653.76 $

889
PROPANE GRG INC.
1 676.09 $

894
SSQ-VIE
2 185.66 $

936
FRAIS DE DÉPLACEMENT
49.76 $

949
ACCENT CONTRÔLES ÉLECTRONIQUES INC.
835.28 $

950
ATPA
230.00 $

951
FRAIS DE DÉPLACEMENT
34.40 $

1027
DISTRIBUTIONS DAKI ENR.
65.92 $

1030
EQUIPEMENTS SIGMA INC.
628.61 $

1049
SOCIETE FINANCIERE GRENCO INC
246.64 $

1051
DBO EXPERT inc
67.73 $

1066
ALSCO CORP.
94.48 $

1069
FORFAIT AGRICOLE JÉRÉMI MOULIN
1 649.65 $

1077
BATTERIES EXPERT DISRAELI
84.93 $

1078
IMPRIMERIE F. LUSSIER
396.05 $






TOTAL
55 562.99 $

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer les comptes du mois de janvier 2009, tel que présentés par la directrice générale/secrétaire-trésorière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.5-
Dépôt de la situation financière en date du 31 janvier 2009

Information, dépôt de la situation financière à chacun des membres du conseil par la directrice générale/secrétaire-trésorière.

2-
Administration

2.1-
Suivi de la demande de Marie-Ange Bélanger

Demande d’accessibilité pour un local de rencontres amicales.

Le conseil autorise l’accessibilité à l’ancien presbytère. Madame Bélanger contactera la directrice générale/sec.-très. pour les détails.

2.2-
Suivi du grief # 2008-05

Le syndicat porte à l’arbitrage le grief # 2008-05 en suggérant le nom des arbitres suivants :

· Monsieur Jean-Marie Lavoie de Sherbrooke

· Monsieur Pierre Cloutier de Magog

Item à rediscuter plus tard…..

2.3-
Grief # 2009-01

Grief concernant la 7e journée de maladie.

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford verse la somme de 100$ au syndicat des employés municipaux de Stratford (CSN) en règlement des griefs # 2006-01, 2006-02-, 2006-03, 2008-01, 2008-02 et 2008-03.

Que la Municipalité accepte de payer la demie de la septième journée de maladie aux employés municipaux.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Note : Le conseil accepte de payer la demie de la 7e journée également aux deux cadres.

2.4-
Adoption du Règlement # 1029-1

RÈGLEMENT NO 1029-1 

Règlement no 1029-1 ‘Règlement modifiant le règlement numéro 1029 -Taxation 2009 par l’ajout d’un article audit règlement concernant un escompte de 2% sur réception du paiement complet du compte de taxe 2009

ATTENDU QU’UN avis de motion relatif au présent règlement a été donné à la session extraordinaire le trentième (30e) jour de janvier 2009 par  le conseiller Armand Bolduc.

Article 1

Préambule

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.

Article 2

Escompte

Toute personne qui paie le montant total de ses taxes dans les trente (30) jours de l’envoi du compte bénéficie d’un escompte de deux pour cent (2%) sur ce compte.

Article 3

Entrée en vigueur du règlement

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

Sur proposition dûment faite, il est résolu à l’unanimité,

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le Règlement # 1029-1 par l’ajout d’un article audit règlement concernant un escompte de 2% sur réception du paiement complet du compte de taxe 2009 dans les trente (30) jours qui suivent l’envoi du compte .






Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Guy Cloutier




Hélène Lessard

Maire





Directrice générale

secrétaire-trésorière

2.5-
Fermeture du site d’enfouissement de Disraéli

Information…..Le site d’enfouissement de Disraéli est fermé depuis le 19 janvier 2009.

La municipalité a signée une entente avec ‘’Gesterra’’ d’Arthabaska pour les matières résiduelles (ordures). Pour ce qui est des matières sèches telles que les matériaux de construction, la municipalité n’a actuellement pas d’endroit pour ces matériaux. La municipalité et d’autres municipalités sont à la recherche de solutions. Lorsque la municipalité aura trouvée une solution, elle vous sera communiquée par voie de circulaire et mise sur le site web (www.munstratford.qc.ca).

2.6-
Emploi d’été Canada

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford  demande du financement pour l’embauche d’un étudiant dans le cadre du programme ‘’Emploi d’été Canada 2009’’




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.7- Mutuelle des Municipalités du Québec – assurances

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford abroge les résolutions portant les numéros 2009-01-013 et 2009-01-014.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Considérant que la municipalité a entrepris des démarches en novembre 2008 pour obtenir des prix pour le prote-feuille de ses assurances;

Considérant que la municipalité a reçu de l’information concernant le porte-feuille des assurances de la municipalité;

Considérant qu’une économie d’environ 20 000$ pourrait être possible;

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford désire mettre fin à l’entente avec la Mutuelle des Municipalités du Québec pour le porte-feuille de ses assurances, et ce, en date du 31 décembre 2009 à 23h59minutes.

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford avise la Mutuelle des Municipalités du Québec que la municipalité mettra fin à ladite entente avec le MMQ en date du 31 décembre 2009 à 23h59 minutes pour ce qui est du porte-feuille de ses assurances.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.8-
Subventions aux organismes suivants :

· Association du lac Aylmer (1 500$)

· Association des résidents du lac Maskinongé (1 000$)

· Association touristique du lac Aylmer (1 000$)

· Conseil de l’environnement & de la culture (1 635$)

· Comité de la bibliothèque (1 500$)

· Cercle des Fermières de Stratford (500$)

· Club de l’Âge d’Or St-Gabriel de Stratford (800$)

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accorde une subvention aux organismes suivants et au montant de :

· Association du lac Aylmer


1 500$

· Association du lac Maskinongé


1 000$

· Association touristique du lac Aylmer

1 000$

· Conseil de l’environnement et de la culture
1 635$

· Comité de la bibliothèque


1 500$

· Cercle des Fermières de Stratford

   500$

· Club de l’Âge d’Or St-Gabriel de Stratfford
   800$

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

3-
Aqueduc

4-
Sécurité publique

4.1-
Achat d’équipement – scie à chaîne et fusée éclairante

Considérant que six (6) soumissions ont été demandées à différents fournisseurs 

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède à l’acquisition d’une scie à chaîne et une chaîne supplémentaire au montant de 1 550 $ + taxes chez le fournisseur « » Les Équipements Lemay inc» » de Ham Nord et d’un set de fusées éclairantes au montant de 320 $ + taxes chez le fournisseur CSE Incendie et sécurité.




Adoptée à l’unanimité des conseillers (ères)

4.2—
Programme PEP

Le CGER est venu rencontrer la municipalité a deux reprises pour offrir leur service avec le programme PEP pour les véhicules incendie.

Après échange….le conseil municipal continuera de faire la petite maintenance et de faire faire les plus grosses réparation. Donc, la municipalité n’adhèrera pas au programme PEP pour les véhicules incendie.




Adoptée à l’unanimité des conseillers (ères)

5—
Voirie

5.1—
Demande de Ruth Tessier

Demande d’abrasif sur le chemin de la Baie-des-Sables et de la 2e rue de la Baie-des-Sables.

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte d’épandre des abrasifs sur le chemin de la Baie-des-Sables et de la 2e Rue de la Baie-des-Sables, et ce, conditionnellement à l’obtention d’une autorisation écrite d’une virée.




Adoptée à l’unanimité des conseillers (ères)

5.2—
Lettre de Daniel Paquette

Plainte concernant des balises sur le chemin Quatre-Saisons.

Des photos ont été prises par le directeur des travaux publics le 30 janvier 2009. Les balises sont possiblement dans l’emprise du chemin. Mais une attention sera apportée.

5.3—
Lettre de Yvon Lacasse

Lettre concernant l’entretien de la rue Latendresse concernant l’absence d’abrasif durant la période de Noël.

· Période de Noël les chemins étaient glacés partout à cause de la pluie.

· Plusieurs constatent que les chemins de la municipalité sont très bien entretenus.

· Des abrasifs pleine largueur du chemin, la municipalité ne fait jamais cela et ailleurs non plus, coût très onéreux pour les contribuables.

· Pour rejoindre la municipalité : les citoyens peuvent toujours appeler au bureau municipal, au garage municipal ou au bureau du directeur des travaux publics. Le cellulaire n’est pas publiciser.

6—
Urbanisme

6.1—
Congrès de la Combeq – inspecteur en bâtiment & environnement

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de défrayer le coût d’inscription au congrès de la Combeq au montant de 450 $ +taxes pour l’inspecteur en bâtiment et environnement ainsi que les frais d’hébergement et de déplacement, congrès qui se tiendra le 30 avril, 1er et 2 mai 2009 à Québec.



Adoptée à l’unanimité des conseillers (ères)

6.1. 1 —
Plan d’urbanisme – avis de motion

AVIS de MOTION

La conseillère Denyse Gauthier, donne avis de motion qu’il sera présenté lors d’une prochaine séance, un règlement de plan d’urbanisme numéro 1031 afin de remplacer le Règlement de plan d’urbanisme numéro 876 visant l’ensemble du territoire

6.1. 2 —
Adoption du projet de règlement du plan d’urbanisme

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité du Canton de Stratford fait partie de la Municipalité Régionale de Comté du Granit ;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité Régionale de Comté du Granit a adopté un schéma d’aménagement révisé pour son territoire et que ce schéma d’aménagement est entré en vigueur en date du 25 avril 2003;

CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit, en vertu des dispositions de l’article 59 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, modifier son plan et ses règlements d’urbanisme pour tenir compte du schéma révisé de la MRC du Granit, dans un délai fixé par la Loi;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité du Canton de Stratford, en plus de se conformer aux exigences du schéma d’aménagement de se M.R.C., 

désire se prévaloir des dispositions de la loi en cette matière, et ce, afin de planifier l’aménagement et le développement de son territoire;

CONSIDÉRANT QUE les procédures légales nécessaires à l’adoption du présent règlement ont régulièrement été suivies;

CONSIDÉRANT QU’UN avis de motion du présent règlement a régulièrement été donné à la séance régulière du 1er février 2009 de ce conseil;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que le conseil de la Municipalité du Canton de Stratford adopte le projet de RÈGLEMENT NO 1031 VISANT À REMPLACER LE RÈGLEMENT DE PLAN D’URBANISME NO 876.

Que l’original dudit règlement soit conservé aux archives de la Municipalité du Canton de Stratford  et qu’il a le même effet que s’il était transcrit au complet dans le livre des délibérations et le livre des règlements de la municipalité`.

Que conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, ledit projet de règlement soit soumis à la consultation publique lors d’une assemblée publique qui sera tenue par le maire à la date qui sera fixée par la directrice générale/secrétaire-trésorière de la municipalité.

Que le conseil municipal mandate sa directrice générale/secrétaire-trésorière pour qu’elle prépare, publie et affiche les différents avis nécessaires à la présente démarche de consultation.




Adoptée à l’unanimité des conseillers (ères)

6.2—
Résolution de contrôle intérimaire numéro 2009-02-031

Attendu que la Municipalité a entrepris, le 1er février 2009, un processus de modification et de révision de son plan d’urbanisme; 

Attendu que la Municipalité peut notamment, à l’occasion d’un processus de modification ou de révision de son plan d’urbanisme, adopter une résolution de contrôle intérimaire par laquelle elle peut interdire les nouvelles utilisations du sol et les nouvelles constructions, 

Attendu que pour l’application des interdictions qu’elle peut édicter, le Conseil peut prévoir que les nouvelles utilisations du sol et les nouvelles constructions constituent des catégories d’activités, et établir des sous-catégories;

Attendu qu’elle peut alors décréter que les interdictions s’appliquent à une, plusieurs ou l’ensemble des catégories et sous-catégories;

Attendu que le Conseil peut, par la même résolution, prévoir que sur délivrance d’un permis, une interdiction peut être levée et établir les conditions et modalités de cette délivrance.

Sur proposition dûment faite, il; est résolu ce qui suit :

Article 1. Préambule

Le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante.

Article 2. Terminologie
Pour l’interprétation de la présente résolution, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente ou qu’il en soit précisé autrement, les mots ou expressions qui suivent ont le sens et la signification qui leur sont attribués dans la présente résolution :

Accès public : toute forme d'accès en bordure des cours d'eau, du domaine privé ou du domaine public, ouvert à la population ou à une partie de la population, avec ou sans frais d'entrée, et aménagé de façon à permettre l'usage d'un cours d'eau à des fins récréatives et de détente. 

Chemin forestier : chemin aménagé sur un terrain pour transporter le bois du lieu d'entreposage jusqu'au chemin public.
Construction : assemblage ordonné de matériaux reliés au sol ou fixés à tout objet relié au sol, pour servir d'abri, de soutien, de support ou d'appui ou à d'autres fins similaires et constituant un ensemble bâti.  De façon non limitative, une construction, au sens du présent règlement, peut désigner un bâtiment, une structure ou un ouvrage tel que balcons, clôtures, murets, piscines, antennes, réservoirs, enseignes.
Cours d'eau : toutes les rivières et les ruisseaux à débit régulier et intermittent, à l’exception des fossés, notamment ceux contenus aux fichiers numériques de la base de données territoriale du Québec (BDTQ), à l’échelle 1: 20 000 du ministère des Ressources Naturelles.

Fossé : un fossé est une petite dépression en long creusée dans le sol, servant à l'écoulement des eaux de surfaces des terrains avoisinants, soit les fossés de chemin, les fossés de ligne qui n'égouttent que les terrains adjacents ainsi que les fossés ne servant à drainer qu'un seul terrain.
Gabions : contenants rectangulaires faits de treillis métallique galvanisé et qui, une fois remplis de pierres, constituent de grands blocs flexibles et perméables.  Ils peuvent être empilés l'un sur l'autre ou être disposés en escalier.

Lac : tous les lacs du territoire, notamment ceux contenus aux fichiers numériques de la base de données territoriale du Québec (BDTQ), à l’échelle 1: 20 000 du ministère des Ressources Naturelles y compris les lacs sensibles lorsqu’aucune distinction n’est faite entre ces deux types de lac.

Ligne des hautes eaux : endroit où l'on passe d'une prédominance de plantes aquatiques à une prédominance de plantes terrestres ou l'endroit où les plantes terrestres s'arrêtent en direction du plan d'eau.

Dans le cas où il y a un ouvrage de retenue des eaux, niveau où est située la cote maximale d'exploitation de l'ouvrage hydraulique pour la partie du plan d'eau située en amont. 

Dans le cas où il y a un mur de soutènement légalement érigé, niveau où est situé le haut de l'ouvrage.

Littoral : partie des lacs et cours d'eau qui s'étend à partir de la ligne des hautes eaux vers le centre du plan d'eau.

Milieu riverain : l'ensemble de la rive et du littoral d'un lac, cours d'eau ou milieu humide.

Perré : revêtement de matériaux durs protégeant un talus contre l'action des courants, des vagues et des glaces;  les perrés sont flexibles et fabriqués de pierre de diverses dimensions selon la technique de l’enrochement.

Quai privé : ouvrage, aménagé sur la rive et sur le littoral, ou sur le littoral, comprenant au plus trois emplacements, destiné à permettre l’embarquement et le débarquement des personnes et des marchandises à bord d’un bateau ou autre embarcation.

Rive : la rive est une bande de terre qui borde les lacs, cours d'eau et milieux humides et qui s'étend vers l'intérieur des terres à partir de la ligne des hautes eaux.  La rive a une largeur variable selon le type de milieu aquatique, tel que précisé dans la présente résolution.  La largeur de la rive est calculée horizontalement. Selon le cas, la largeur de la rive correspond à ce qui suit :

a)
La rive a une largeur minimum de 25 mètres en bordure d’un milieu humide.

b)
La rive a un minimum de 30 mètres en bordure de l’étang Moose et du lac Équerre.



c)
Pour tous les autres lacs et cours d’eau, la rive a un minimum de 15 mètres.
Article 3. Interdictions sur la rive

Sous réserve de ce qui est autorisé en vertu de la présente résolution, sont interdits toutes les constructions, tous les ouvrages et tous les travaux sur la rive.

Article 4. Constructions, ouvrages et travaux permis sur la rive
Malgré l’article 3, sont toutefois permis sur la rive, les constructions, les ouvrages et les travaux suivants, si leur réalisation n’est pas incompatible avec d’autres mesures de protection des zones inondables, soit :

a) L’entretien, la réparation et la démolition des constructions et ouvrages existants, utilisés à des fins autres que municipales, commerciales, industrielles, publiques ou, pour des fins d'accès public; 

b) Les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipales, commerciales, industrielles, publiques ou pour des fins d’accès public, y compris leur entretien, leur réparation et leur démolition, s’ils sont assujettis à l’obtention d’une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement;

c) Les ouvrages et travaux suivants relatifs à la végétation :

· le jardinage par pied d'arbre et la coupe d'assainissement, mais uniquement dans la mesure où il est nécessaire à l'amélioration et au maintien du couvert forestier, sans porter atteinte au couvert végétal arbustif ou herbacé. Cependant, en milieu bâti, la coupe de ces arbres devra servir uniquement à l'assainissement du boisé, c’est‑à‑dire à l’élimination des arbres morts ou endommagés;

· les activités d’aménagement forestier dont la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à ses règlements d’application;

· La coupe nécessaire à l'implantation d'une construction ou d'un ouvrage 

autorisé;

· la coupe nécessaire à l'aménagement d'une ouverture de cinq mètres de largeur donnant accès au plan d'eau, lorsque la pente de la rive est inférieure à 30 %;

· l'élagage et l'émondage nécessaires à l'aménagement d'une fenêtre de cinq mètres de largeur, lorsque la pente de la rive est supérieure à 30 %, ainsi qu'un sentier ou un escalier d’une largeur maximale de 1,5 mètre qui donne accès au plan d'eau;

· aux fins de rétablir un couvert végétal permanent et durable, les semis et la plantation d'espèces végétales, d'arbres ou d'arbustes, typiques du milieu et les travaux nécessaires à ces fins;

· les divers modes de récolte de la végétation herbacée lorsque la pente de la rive est inférieure à 30 % et uniquement sur le haut du talus lorsque la pente est supérieure à 30 %.

d) La culture du sol à des fins d'exploitation agricole est permise à la condition de conserver une bande minimale de végétation de trois mètres dont la largeur est mesurée à partir de la ligne des hautes eaux; de plus, s'il y a un talus et que le haut de celui-ci se situe à une distance inférieure à trois mètres à partir de la ligne des hautes eaux, la largeur de la bande de végétation à conserver doit inclure un minimum d'un mètre sur le haut du talus;

e) Les ouvrages et travaux suivants :

· l'implantation ou la réalisation d'exutoires de réseaux de drainage souterrains ou de surface et les stations de pompage;

· l'aménagement de traverses de cours d'eau relatif aux passages à gué, aux ponceaux et ponts ainsi que les chemins y donnant accès;

· les équipements nécessaires à l'aquaculture;

· lorsque la pente, la nature du sol et les conditions de terrain ne permettent pas de rétablir la couverture végétale et le caractère naturel de la rive, les ouvrages et les travaux de stabilisation végétale ou mécanique tels les perrés, de gabions ou finalement à l'aide d'un mur de soutènement, en accordant la priorité à la technique la plus susceptible de faciliter l'implantation éventuelle de végétation naturelle;

· les puits individuels;

· la reconstruction ou l'élargissement d'une route existante incluant les chemins de ferme et les chemins forestiers;

· les ouvrages et travaux nécessaires à la réalisation des constructions, ouvrages et travaux autorisés sur le littoral conformément aux mesures relatives au littoral;

· les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipales, commerciales, industrielles, publiques ou pour des fins d'accès public, dûment soumis à une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement;

· les activités d'aménagement forestier dont la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à sa réglementation sur les normes d'intervention dans les forêts du domaine de l’État.

Article 5. Interdictions sur le littoral
Sous réserve de ce qui est autorisé en vertu de la présente résolution, sont interdits toutes les constructions, tous les ouvrages et tous les travaux sur le littoral.

Article 6. Constructions, ouvrages et travaux permis sur le littoral

Malgré l’article 5, sont toutefois permis sur le littoral, les constructions, les ouvrages et les travaux suivants, si leur réalisation n’est pas incompatible avec d’autres mesures de protection des zones inondables :

a) Les quais, abris à bateau ou débarcadères sur pilotis, sur pieux ou fabriqués de plates-formes flottantes et aménagés de façon à ne pas nuire à la libre circulation des eaux;

b) L'aménagement de traverses de cours d'eau relatif aux passages à gué, aux ponceaux et ponts;

c) L'aménagement, à des fins agricoles, de canaux d’amenée ou de dérivation pour les prélèvements d’eau dans les cas où l’aménagement de ces canaux est assujetti à l’obtention d’une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement;

d) Les équipements nécessaires à l'aquaculture;

e) Les prises d'eau;

f) L'empiétement sur le littoral nécessaire à la réalisation des travaux autorisés dans la rive;

g) Les travaux de nettoyage et d'entretien dans les cours d'eau, sans déblaiement, effectués par une autorité municipale conformément aux pouvoirs et devoirs qui lui sont conférés par la loi;
h) Les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipales, commerciales, industrielles, publiques ou pour fins d'accès public, y compris leur entretien, leur réparation et leur démolition, assujettis à l’obtention d’une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., c.Q-2), la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c-C6.1), la Loi sur le régime des eaux (L.R.Q., c.R-13) ou tout autre loi;

i) Les travaux de restauration et d'aménagement de l'habitat de la faune riveraine ou aquatique;

j) L'entretien, la réparation et la démolition de constructions et d'ouvrages existants, qui ne sont pas utilisés à des fins municipales, industrielles, commerciales, publiques ou d'accès public.

Article 7. Interdictions dans les milieux humides
Dans les milieux humides, sont interdits toutes les constructions, tous les ouvrages et tous les travaux.

Article 8. Droits acquis
Malgré les articles 3 à 0, lorsque la rive ou le littoral a été artificialisé, en totalité ou en partie, avant le 18 avril 1983, les mêmes usages pourront continuer à se faire, mais sans augmenter la dérogation et sans y effectuer de nouveaux ouvrages ou y ajouter de nouvelles constructions (par exemple, l'agriculture est autorisée là où elle est déjà pratiquée).  Toute opération d'entretien ou de réfection des constructions et ouvrages existants sont permis, toujours sans augmenter la dérogation et en cherchant à revenir à l'état naturel de la rive et du littoral.

Article 9. Permis
Pour qu’une interdiction édictée à l’article 3 soit levée, un permis doit être émis au préalable et pour qu’un permis soit émis, le demandeur doit respecter les normes édictées à l’article 4 et, le cas échéant, à l’article 8 et présenter une demande de permis à cette fin.

Pour qu’une interdiction édictée à l’article 5 soit levée, un permis doit être émis au préalable et pour qu’un permis soit émis, le demandeur doit respecter les normes édictées à l’article 0, le cas échéant, à l’article 8 et présenter une demande de permis à cette fin.

La demande de permis doit respecter les conditions suivantes :

1) La demande est présentée par le propriétaire du terrain;

2) La demande est faite par écrit sur le formulaire fourni par la municipalité;

3) La demande est dûment remplie, signée et accompagnée des documents suivants :

a) Une description détaillée des travaux effectués;

b) Un plan à l’échelle montrant la situation des lieux avant que les travaux ne soient réalisés;

c) Un plan à l’échelle montrant la situation des lieux après que les travaux seront réalisés;

d) Une ou des photos panoramiques prises à partir du lac ou du cours d’eau, montrant la situation des lieux tout en précisant où des travaux ou des ouvrages doivent être réalisés;

e) Les autorisations requises par les autorités provinciales et fédérales s’il y a lieu.

4) La demande doit comporter les renseignements suivants :

a) L’identification cadastrale du terrain avec ses dimensions et sa superficie;

b) L’identification sur les plans de la rive;

c) L’identification sur les plans du degré de pente de la rive;

d) Tout plan doit montrer les points cardinaux;

e) La localisation et l’identification de tout ouvrage existant dans la rive ou sur le littoral;

f) L’identification de la ligne des hautes eaux;

g) Un exposé exprimant les raisons pour lesquelles le propriétaire veut réaliser le projet;

5) Si la demande vise des ouvrages ou des travaux de stabilisation végétale ou mécanique tels les perrés, les gabions ou les murs de soutènement, la demande doit être accompagnée d’une attestation d’un ingénieur membre de l’Ordre des Ingénieurs du Québec établissant ce qui suit : 

a) Que la pente, la nature du sol et les conditions du terrain ne permettent pas de rétablir la couverture végétale et le caractère naturel de la rive, sans effectuer d’ouvrages ou de travaux de stabilisation végétale ou mécanique;

b) L’endroit précis sur le terrain où de tels travaux doivent être réalisés, le cas échéant;

c) Si la priorité prescrite à la présente résolution ne peut être respectée, les raisons pour lesquelles le propriétaire ne peut respecter la priorité prescrite.

Article 10. Émission du permis

L’inspecteur en bâtiments émet le permis :

a) Si la demande est conforme à la présente résolution de contrôle intérimaire; 

b) Si la demande est accompagnée de tous les plans et documents exigés par la présente résolution; 

c) Si le tarif pour l’obtention du permis a été payé. 

L’inspecteur en bâtiments a 30 jours pour donner suite à la demande de permis.

Article 11. Coût du permis
Le tarif pour l’analyse d’une demande de permis est fixé à 65.00 $.

En cas de refus du permis, le montant n’est pas remboursable.

Article 12. Entrée en vigueur
La présente résolution entre en vigueur dès sa signature par le maire.

Guy Cloutier, maire

AVIS de MOTION

Le conseiller Émile Chartier, donne avis de motion à l’effet qu’à une prochaine assemblée de ce conseil, un Règlement de contrôle intérimaire visant à mettre en vigueur la résolution de contrôle intérimaire adoptée ce jour, sera présenté pour adoption.

6.3—
MRC – modification au schéma d’aménagement révisé

Information……modification concernant la municipalité de Nantes.

7—
Affaires diverses

Domaine Aylmer

CONSIDÉRANT que le Domaine Aylmer n’est plus exploité depuis environ cinq années;

CONSIDÉRANT la vocation récréotouriste du site et l’intérêt de la municipalité à en faire une composante importante de son offre en matière de tourisme;

CONSIDÉRANT la volonté de la municipalité d’assurer le développement du site du Domaine Aylmer;

CONSIDÉRANT le dépôt d’une offre d’achat du Domaine Aylmer par ‘’ Domaine Frontenac inc. ou ‘’Domaine du Lac Aylmer inc.’’ ;
CONSIDÉRANT le dépôt par Domaine Frontenac inc. d’un plan d’affaires concernant un projet de développement au Domaine Aylmer;

En conséquence ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford est d’accord à vendre la propriété du Domaine Aylmer située sur le lot 9 -1 du rang 4 Sud-Ouest à ‘’ Domaine Frontenac inc.’’ ou ‘’ Domaine du Lac Aylmer inc’’ incluant les bâtisses existantes aux conditions incluant les restrictions déjà discutées, et, le tout devant être conclut dans des ententes notariées afin de sécuriser toutes les parties.





Adoptée à l’unanimité des conseillers (ères)

CONSIDÉRANT que le projet de vendre la propriété du Domaine Aylmer située sur le lot 9 -1 du rang 4 Sud-Ouest;

CONSIDÉRANT l’importance de l’évaluation dans de telle situation ;

En conséquence ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford retienne les services d’un évaluateur afin de connaître la valeur marchande de ladite propriété ‘’ Domaine Aylmer’’ située sur le lot 9 -1 du rang 4 Sud – Ouest, canton Stratford.





Adoptée à L’unanimité des conseillers (ères)

8—
Liste de la correspondance

Informel

· CLD – Départ de Nathalie Tuboeuf

· FQM— vacance au conseil d’administration

· Ministère des Transports – dépliant intitulé « » Aide à la détermination des limites de vitesse sur le réseau routier municipal» »

· Décret des populations émis en décembre 2008

· Lettre de remerciement de Louise Moreau et Jean-Guy Morasse — Poste Canada

· Biolab— communiqué de presse : Biolab ouvre un laboratoire à Lévis

· Conseil de la culture de l’Estrie — programmation hiver 2009

· Monty Coulombe – bulletin d’information juridique

· L’ensoleillée— information sur le suicide

· Élections municipales Estrie : Je peux faire une différence

· La croix rouge — 100 ans

· Le Vent d’Est – bulletin d’information

· Atelier franco-québécois de la coopération décentralisée

· La Fédé-Action « » Le recueil » » édition 2008-2009

Invitations

· CRC recherches : — site de ressources naturelles Canada « » Zone anti-ralenti» »

· Salon international des technologies environnementales : 17au 19 mars

· 16e Conférence nationale « » La proximité des services en milieu rural » »

Offre de service

· SAE» » services aux entreprises : formation en traitement des eaux usées

· Gino Isabel : atelier de soudure

· Les aménagements fauniques et forestiers Montérigien enr.

· Somavrac inc. : chlorure de calcium

9—
Certificat de disponibilité

Je, soussignée, Hélène Lessard, directrice générale directrice générale et secrétaire-trésorière, de la Municipalité du Can ton de Stratford certifie qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en cours ou aux surplus accumulés, pour les dépenses votées à la session régulière de ce deuxième (2e) jour de février 2009.

10—
Période de questions

Monsieur le maire répond aux différentes questions des citoyens.

11—
Levée de la session régulière

La levée de la session régulière est proposée à 21h55.

Guy Cloutier



Hélène Lessard

Maire




Directrice générale






Secrétaire-trésorière

